
RO U B A I X É P E U L E

INFORMATIONS PRATIQUES

Appartement pédagogique :

210 A rue de l’Epeule
59100 ROUBAIX
Appartement n°2 (rez-de-chaussée) 
- sonnette 2

Contact :

n.landy@interfaces-nord.fr
k.abbaoui@interfaces-nord.fr
06 08 17 38 52  /  09 83 26 82 64
www.interfaces-nord.fr

Horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi 
de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00

PARTENAIRES

Eau, électricité, chauffage...
Consommez mieux, 
dépensez moins !

Vous souhaitez 
maîtriser vos consommations

 et réduire vos factures d’énergies ?

L’Appart vous accueille
du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30 
et de 13h30 à 17h00



VISITEZ L’ APPART NOS  ATELIERS

Situé dans la résidence Épeule de LMH, 
l’Appart est un espace pédagogique 
équipé comme un vrai logement. 

Il accueille les habitants pour les  
sensibiliser aux gestes simples du 
quotidien et les aider à faire un meilleur 
usage des installations.

La visite interactive vous invite à 
adopter des éco-gestes pour maitriser 
vos consommations d’énergie.

Des ateliers collectifs sont proposés 
pour consommer intelligemment : 

L’Appart, c’est aussi un lieu de   médiation 
sociale pour vous conseiller dans les 
démarches du quotidien : demande 
de logement, CMU, retard de facture, 
déclaration d’impôt, actualisation Pôle 
Emploi…

ACCOMPAGNEMENT
INDIVIDUEL

L'Appart 
- appartement pédagogique -

est une initiative 
de Lille Métropole Habitat 

et de l’association Interfaces.
• Produits de beauté à faire soi-

même
• Lire et comprendre ses factures
• Bien ranger ses documents 

administratifs
• Gérer son budget
• L’eau et la santé
• Le tri des déchets
• Consommez malin : Éviter le 

gaspillage !
• Prévenir les risques et accidents 

domestiques
• Choisir son électroménager
• Faire soi-même ses produits

ménagers
• Droits et accès aux services 

(CAF, Mutuelles,...)
• Droits et devoirs des locataires/

propriétaires  

INTERFACES

Depuis 20 ans, Interfaces assure auprès 
des habitants des services de médiation 
sociale et budgétaire.

L’association agit avec les prescripteurs 
du territoire, les organismes publics 
et les entreprises pour prévenir des 
situations de précarité et d’exclusion 
sociale.




